
 

 

 
 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 

MARDI 8 AVRIL 2025 
Nombre de membres : 
Afférents au conseil municipal : 19              En exercice : 18  Date de la convocation : Mercredi 26 mars 2025 
Qui ont pris part à la délibération : 15    Date d’affichage : 10 avril 2025 
 
Objet de la délibération :   
 

37. Admission en non-valeur de créances irrécouvrables 

Le mardi 8 avril 2025 à 20 h 00, le conseil municipal de la Ville de MONTMEDY, régulièrement convoqué, s’est réuni 
en séance ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Pierre LEONARD, Maire. 
Présents : M. ADNET Yannick, Mme AARNINK-GEMINEL Dominique, Mme BON Evelyne, M. BORD Jérôme, Mme 
CORVISY Aurore, M. DUMONT Eric, Mme LEBRET Bernadette, M. LEONARD Pierre, M. LEROY Michel, M. MATHIEU 
Jérôme, M. PIERRE Bernard  
Procurations :   
Mme FOURRE Mélanie donne procuration à Mme LEBRET Bernadette 
Mme LAUNOIS Sylvie donne procuration à Mme BON Evelyne 
M. LECRIQUE Yves donne procuration à Mme AARNINK-GEMINEL 
M. LEONARD Claude donne procuration à M. LEONARD Pierre 
Excusés : Mme FOURRE Mélanie, Mme LAUNOIS Sylvie, M. LECRIQUE Yves, M. LEONARD Claude 
Secrétaire de séance : M. DUMONT Eric 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------ 

Madame la trésorière du SGC de Montmédy sollicite pour l’exercice 2025, l’admission en non-valeur de créances 
irrécouvrables concernant différentes factures émises auprès e familles ou personnes physiques entre l’année 2020 et 
2023. 
Il a été transmis un été de non-valeur dans lequel est indiqué pour ce débiteur le montant restant à recouvrer et le 
motif d’irrécouvrabilité. 
Les admissions en non-valeur portent sur 14 pièces comptables pour un total de 1 233.33 euros (revenu des immeubles 
et charges). 

EXERCICE PIECE MOTIFS DE LA 
PRESENTATION 

MONTANT EN € 

2023 T-157-1 Poursuite sans effet 75.00 

2020 T-454-1 Poursuite sans effet 133.33 

2020 T-455-1 Poursuite sans effet 200.00 

2022 T-381-1 Poursuite sans effet 75.00 

2022 T-515-1 Poursuite sans effet 75.00 

2022 T-206-1 Poursuite sans effet 75.00 

2022 T-165-1 Poursuite sans effet 75.00 

2022 T-418-1 Poursuite sans effet 75.00 

2022 T-585-1 Poursuite sans effet 75.00 

2022 T-324-1 Poursuite sans effet 75.00 

2022 T-262-1 Poursuite sans effet 75.00 

2023 T-43-1 Poursuite sans effet 75.00 

2023 T-102-1 Poursuite sans effet 75.00 

2023 T-17-1 Poursuite sans effet  75.00 

TOTAL   1 233.33 

 
 



 

 
Il est demandé au conseil municipal d’approuver l’admission en non-valeur de créances irrécouvrables pour l’exercice 
2025 pour un montant global de 1 233.33 €uros. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir voté et à l’unanimité : 

 
DECIDE d’admettre en non-valeur la somme de 1 233.33 euros. 
 
CHARGE le Maire d’accomplir toutes formalités en vue de l’exécution de la présente délibération. 
 

Acte rendu exécutoire  
après transmission à la sous-préfecture de VERDUN,                
le 9 avril 2025 et publication ou notification   
le 9 avril 2025 
 

MONTMEDY, le 9 avril 2025 
LE MAIRE,        

Pierre LEONARD 

 Pour extrait certifié conforme, 
 
 
 
MONTMEDY, le 9 avril 2025 
LE MAIRE, 
Pierre LEONARD 

 


